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• Etudier les alternatives possibles Les connaissances que la re-
cherche espere obtenir par le biais des cellules souches embryonnaires 
peuvent etre acquises ä partir de cellules souches adultes. L'obtention 
de telles cellules est ethiquement acceptable, car eile intervient avec I 'as- 
sentiment de personnes capables de discernement.
• Non au brevetage de cellules humaines La nouvelle loi autori- 
se le brevetage de cellules souches embryonnaires genetiquement ma- 
nipulees. Nous exigeons une "interdiction de breveter le vivant", cellu
les et tissus inclus.

plus que les techniques alternatives n'ont ete etudiees que de fa^on la- 
i cunaire. De plus, l'utilisation d'embryons humains comme matiere pre- 
| miere destinee ä l'industrie pharmaceutique est ethiquement condam- 
| nable.

C'est pour toutes ces raisons que l'Appel de Bäle contre le ge- 
nie genetique appelle les citoyennes et les citoyens suisses ä 
rejeter la nouvelle loi.

Sacrifier Pethique sur l'autel du profit? 
Non a la recherche sur les em bryons! 
Votex NON le 28 novembre et refusez la Loi relative 
ä  la recherche sur les cellules souches!

La Loi relative ä la recherche sur les cellules souches est le fruit d un 
bricolage bäcle et ne repose sur aucune base constitutionnelle. A ce jour, 
il n'existe pas de resultats scientifiques justifiant cette loi, ceci d'autant



Nous soutenons l'Appel de Bale contre 
le genie genetique et les Verts, Parti 
ecologiste suisse, et disons NON 
ä la recherche sur les embryons humains:

Organisations
Aktion Gsundi Gsundheitspolitik AGGP, Zürich; anthrosana - associa- 
tion pour une medecine elargie par l'anthroposophie, Alersheim; appel- 
la, Info- und Beratungstelefon zu Verhütung, Schwangerschaft, Kinder
losigkeit und Wechseljahren, Zürich; BastA! Basels starke Alternative; 
Forum GenAu, Berne; Komitee zum Schutz der Menschenwürde, Ber 
ne; Parentela CH, Elternforum, Langenbruck; Schweizerische Gesells
chaft für ein Soziales Gesundheitswesen (SGSG)/Zeitschrift Soziale Me
dizin, Bäle; Federation suisse des sages-femmes, Berne.

Personnes
Cecile Bühlmann, conseillere nationale Verts, Lucerne; Ruth Genner, 
conseillere nationale Verts et presidente du parti ecologiste suisse, Zü
rich; Dr. med. Michaela Glöckler, Dörnach; Maya Graf, conseillere na
tionale Verts, Sissäch; Dr. Jost Gross, juriste et conseiller national PS, 
Ermatingen; Pia Höllenstein, conseillere nationale Verts, St. Gail; Florianne 
Koechlin, Blauen-Institut, Münchenstein; Ueli Leuenberger, conseiller na
tional Verts, Geneve; Martina Meier, biologiste et representante NO- 
G ERETE, Berne; Dr. Carola Meier-Seethaler, philosophe et psychothe- 
rapeute, Berne; Dr. Med. Guy Morin, candidat pour le conseil d'etat, Verts, 
Bäle; Geri Müller, conseiller national Verts, Baden; Dr. med. Markus 
Scheuring, Bonstetten; Simonetta Sommaruga, conseillere aux Etats PS, 
Spiegel.

L'Appel de Bäle contre le genie genetique compte 
sur votre generosite et votre soutien! Merci d'avance. 
C C P : 40-26246-8

Sacrifier l'ethique 
sur l'autel du profit? 
NON ä la recherche 
sur les embryons!
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Votation du 28 novem bre:
Non ä  la loi föderale relative a  la recherche 
sur les cellules souches em bryonnaires 
(Loi relative ä  la recherche sur les cellules souches, 
LRCS)
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Le coeur du probleme: 
utilisation d'embryons comme 
matiere premiere pour 
la recherche
Initialement, la fecondation in vitro (FIV), les celebres "bebes eprouvet- 
tes", etait destinee ä aider les femmes dont les oviductes etaient defec- 
tueux. Aujourd'hui, eile est utilisee en Suisse comme methode Standard 
de traitement de la sterilite. L'intervention consiste ä placer les ovules, 
prealablement preleves sur la patiente, dans un recipient en verre avec

environ 100 000 spermatozoTdes en vue de leur fecondation. La loi auto- 
rise, au maximum, le developpement de trois ovules fecondes jusqu'au 
stade de l'embryon. Ceux-ci sont reimplantes dans l’uterus trois ä cinq 
jours plus tard.
Si, pendant cette intervalle, la patiente tombe malade ou interrompt le 
traitement, ces embryons sont consideres comme "surnumeraires". La 
Loi föderale sur la procreation medicalement assistee (LPMA) interdit la 
Conservation de tels embryons. Cela signifie qu ils ne doivent plus etre 
maintenus en vie. Pourtant, cette interdiction n'empeche pas le corps 
medical de conserver les embryons surnumeraires (env. 200 par an en 
Suisse) sous pretexte qu'ils pourraient etre ä nouveau utilises, par exem- 
ple si la donneuse decidait de reprendre le traitement.

Avec la "fecondation in vitro" (FIV), la medecine a, pour la premiere fois 
de son histoire, mis au point une technique permettant de maintenir en 
vie des embryons hors du corps de la mere. Ces embryons ne sont pas 
seulement employes pour la procreation medicalement assistee. Ils sus- 
citent egalement un grand interet dans les milieux pharmaceutiques qui 
y voient un reservoir inepuisable de "matiere premiere".

Referendum contre une decision hätive 
du Parlement
Actuellement, les embryons sont tres prises des industries pharmaceu
tiques qui les considerent comme une "matiere premiere" universelle, 
un produit magique susceptible de guerir un nombre incalculable de mal- 
adies. Les cellules souches, contenues dans les embryons, sont en effet 
capables de reproduire toutes les sortes de tissu humain. C'est pour cet
te raison que le Parlement, sous la pression du lobby de l'industrie phar- 
maceutique et de la recherche et ä l'issue d'une procedure acceleree, 
a adopte la Loi relative ä la recherche sur les cellules souches le 19 de- 
cembre 2003, Cette loi est censee regier le sort et l'utilisation des em
bryons surnumeraires ainsi qu'autoriser la recherche sur les cellules sou
ches embryonnaires, un sujet extremement controverse. Avec deux autres 
comites referendaires, l'Appel de Bäle contre le genie genetique a sai- 
si le referendum contre cette loi. Le 6 mai 2004 pres de 85 000 signa- 
tures ont ete deposees ä la Chancellerie federale. Le referendum a donc 
abouti et la loi sera soumise au vote populaire le 28 novembre prochain.

Les raisons de dire non ä la recherche 
sur les embryons humains :
■ Les embryons humains ne sont pas des produits destines ä 
l'industrie La medecine a evidemment l'obligation de soulager les souf- 
frances humaines et de guerir les maladies. Cependant, avoir recours 
aux embryons humains pour fabriquer des produits medicaux n'est ethi- 
quement pas acceptable. L'embryon humain est, et doit rester, l'origine 
de la vie. On ne peut pas simplement redefinir sa fonction pour en faire 
un fournisseur de cellules souches ou un donneur d organes.
• Les promesses de guerison sont trompeuses Les chercheurs 
et l'industrie pharmaceutique justifient leur position en invoquant le po- 
tentiel de guerison miraculeux que representent les cellules souches! 
Comme si la recherche avait dejä fait ses preuves dans ce domaine, alors 
qu'elle n'en est qu'ä ses premiers balbutiements. Personne ne sait au
jourd'hui s'il sera un jour effectivement possible de guerir le diabete, la 
maladie d'Alzheimer ou celle de Parkinson. En pretendant que de telles



guerisons sont possibles, on ne fait que donner de faux espoirs ä un 
grand nombre de malades.
• Assurer la protection garantie par la Constitution federale
La Constitution federale suisse garantit la protection de la dignite hu- 
maine et la protection contre l'utilisation abusive des techniques de la 
procreation medicalement assistee sur l'etre humain. Le Parlement lui- 
meme a reconnu que le probleme de la constitutionnalite de la recher- 
che sur les embryons n'etait pas resolu. C ’est pour cette raison que la 
loi en question, initialement intitulee "Loi relative ä la recherche sur les 
embryons", s'est rapidement muee en "Loi relative ä la recherche sur 
les cellules souches" pour donner l'impression que son objet n'est pas 
la vie humaine, mais un simple amas cellulaire.
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• Prevenir une percee du clonoge L'implantation de cellules sou
ches embryonnaires exige la suppression de la barriere immunitaire, de 
sorte que le corps hote ne rejette pas les nouvelles cellules. Afin d’evi- 
ter cet obstacle, certains chercheurs suisses proposent dejä le recours 
ä des cellules souches obtenues par "clonage therapeutique". La Loi re
lative aux cellules souches embryonnaires ouvre donc largement la voie 
aux techniques de clonage, aujourd'hui encore interdites.
• Eviter les contradictions avec la legislation existante La nou- 
veile loi entend autoriser ce que la Loi sur la procreation medicalement 
assistee interdit, ä savoir la recherche sur les embryons surnumeraires 
qui n’ont pu etre implantes dans l'uterus de la donneuse. La LPMA, en 
interdisant la Conservation des embryons, n'admet pas l'existence d'em- 
bryons surnumeraires. II y a lä une contradiction inacceptable.
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